
R E P UBL IQU E F R A N C A I S E

DEPARTEMENT 
ESSONNE 

CANTON 
ARPAJON 

COMMUNE 
BRUYERES-LE-CHATEL 

Liberté - Egalité - Fraternité 

N° D2026/01 

DECISIO N DU MAIR E 

Le Maire de la Commune de BRUYERES- LE-CHATEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-21 et suivants, 

VU la délibération du Conseil Municipal n°DCM2020/18 du 10/06/2020 relative aux délégations consenties au 
Maire par le Conseil municipal, pour décider "de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget", 

VU la proposition de contrat de service n°25.20294INDA de la société CHIMIE LOIRE relatif au stockage et 
livraison de sel de déneigement pour 3 ans (2025-2026; 2026-2027; 2027-2028), 

VU la nécessité d'établir un contrat afin de fixer les obligations de chacune des parties, 

DECIDE 

Article 1 : De signer le contrat relatif au stockage et livraison de sel de déneigement pour 3 ans (2025-2026; 
2026-2027; 2027-2028), à intervenir avec la société Chimie Loire, sise 5 rue du Croc aux Renards - 45300 
SERMAISES pour 760.50€ HT soit 912.60€ TTC. 

Article 2 : D'autoriser Monsieur le Maire à prendre toutes dispositions nécessaires à l'application et à la 
poursuite de la présente décision et notamment à signer toutes pièces en la matière. 

Article 3 : La Directrice Générale des Services est chargée de l'exécution de la présente décision qui sera 
- transmise au conseil municipal lors d'une prochaine séance,
- transmise au Représentant de l'Etat.

Le Maire certifie sous sa responsabilité le 
caractère exécutoire de cet acte. En 
outre, il informe que le présent acte peut 
faire l'objet d'un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal Administratif 
dans un délai de 2 mois à compter de la 
présente notification. 

Fait à Bruyères-le-Châtel, le 08/01/2026 

Le Maire, 

Thierry ROUYE R 
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